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C O N C L U S I O N
Une révision des condamnations et des

disculpations des 12 femmes autochtones

mentionnées ici permettrait de reconnaître les

expériences des femmes autochtones en

matière de racisme et de sexisme, et de

réparer les erreurs judiciaires qui en ont

résulté. Un tel examen soulignerait également

la nécessité de remédier aux défaillances du

système juridique pénal, ainsi que de

contextualiser et de prévenir de manière

adéquate la violence et les inégalités

systémiques. Ces échecs ne seraient pas

considérés comme une question de politique,

mais comme des violations des droits de ces

femmes que l’État a l’obligation de corriger.

Le gouvernement doit corriger les inégalités

au sein et au-delà du système juridique pénal

qui perpétuent le colonialisme, le racisme, les

préjugés de classe et le sexisme, afin de faire

respecter les droits des femmes autochtones

et de les protéger contre de futures erreurs

judiciaires. En particulier, le gouvernement

doit abroger les peines minimales obligatoires

et éliminer la surreprésentation des

Autochtones dans les prisons. Le processus

de révision des condamnations doit

également être réformé pour s’assurer qu’il

reflète les réalités des femmes autochtones au 

lieu de créer des couches supplémentaires

d’inégalité au sein du système juridique

pénal.

L’article 15 de la Charte canadienne des

droits et libertés impose au gouvernement

l’obligation de veiller à ce que la formulation

des lois et des politiques tienne compte de

leurs effets différentiels potentiels sur les

divers groupes de la société, et à ce que les

actions du gouvernement n’exacerbent

aucun désavantage préexistant. Le processus

actuel de révision des condamnations ne tient

pas compte de la longue histoire de violence

perpétrée à l’encontre des femmes

autochtones, de la marginalisation qu’elles

subissent et des stéréotypes qui ont donné

lieu à des condamnations inégales et

préjudiciables.

Les erreurs judiciaires dont ont été victimes

ces 12 femmes autochtones doivent être

réexaminées de toute urgence. C’est là une

première étape vers un processus de révision

des condamnations plus équitable et d’un

soutien à l’engagement du Canada à l’égard

de la réconciliation, de la justice et de

l’égalité.

En collaboration avec et pour les femmes dont les
expériences vécues sont mises en lumière dans ce

rapport, ce document a été élaboré par l'incroyable
équipe de personnel, de stagiaires et de conseillers
avec laquelle nous avons le privilège de travailler. 

 
Inspiré par le travail des juges Harry LaForme et

Juanita Westmoreland-Traoré, il est dédié à la
mémoire de C.D. et David Milgaard, qui ont tous deux
souhaité voir se réaliser les espoirs et les rêves de ces

femmes et de tant d'autres. 
 

Nous honorerons leur mémoire et leurs nombreuses
contributions en continuant à travailler pour faire de
notre système juridique un système juste et équitable,
notamment en remédiant aux erreurs judiciaires telles

que celles relatées dans ce document.
 

Bureau de l'honorable Kim Pate, C.M.
Avec le soutien et l'aide très appréciés 

des sénateurs et dirigeants autochtones 
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La perpétuation du cercle vicieux des enfants confiés à l'État, de la séparation
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Les femmes autochtones sont victimes

d’un nombre disproportionné d’erreurs

judiciaires : elles sont inculpées,

poursuivies, condamnées et

emprisonnées du fait de l’incapacité

systémique du système de justice pénale

et du système carcéral à reconnaître,

contextualiser ou traiter de manière

adéquate les inégalités, le racisme, le

sexisme et la violence qu’elles subissent.

Il en résulte une accumulation

d’inégalités, à commencer par les

conditions qui expliquent que les femmes

autochtones sont sous-protégées et qu’on

leur délègue la responsabilité de se

protéger et de protéger les personnes

dont elles ont la charge. Une

responsabilité qui peut mener à des

accusations et à la criminalisation de ces

femmes.

Les expériences de ces 12 femmes sont

évoquées dans le but d’illustrer les 10

éléments essentiels et interreliés du

racisme et du sexisme qui ont contribué

aux erreurs judiciaires dont elles et

d’autres sont victimes et que l’Enquête

nationale sur les femmes et les filles

disparues et assassinées a considéré

comme faisant partie du génocide actuel

des peuples autochtones. Ces éléments

sont les suivants.

Le présent document porte sur la

condition de 12 femmes autochtones qui

ont été victimes d’erreurs judiciaires. Il

existe évidemment de très nombreuses

autres victimes d’erreurs judiciaires, mais

nous nous limiterons ici aux cas de ces 12

femmes, que nous connaissons bien.

Nous plaidons pour que leurs affaires

soient examinées en bloc, afin que l’on

puisse cerner et analyser de façon plus

approfondie les recoupements et les

modèles en matière d’inégalités et de

violences systémiques subies par

chacune de ces femmes avant et pendant

son parcours dans le système de justice

pénale.

Après des décennies d’efforts législatifs et

politiques visant à éliminer le racisme et la

misogynie systémiques du système de

justice pénale, les femmes autochtones

sont toujours le groupe qui connaît la plus

forte croissance dans les prisons

canadiennes. En mai 2022, les femmes

autochtones représentaient la moitié des

détenues dans les prisons fédérales mais

moins de 4 % des femmes au Canada.
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Sources
Données sur les admissions : Centre canadien de la statistique juridique, Les services correctionnels pour adultes

au Canada - rapports annuels. Données sur la population totale (peuples autochtones et femmes autochtones) :

Rapports annuels du Bureau de l'enquêteur correctionnel et publication des données du BEC du 5 mai 2022

(https://www.theglobeandmail.com/canada/article-half-of-all-women-inmates-are-indigenous/) 

Légende

Admissions des Autochtones
Total des Peuples Autochtones
Total des Femmes Autochtones

Réclamer notre pouvoir et notre
place. Le rapport final de
l’Enquête nationale sur les
FFADA, appel à la justice 5.14 –
Nous demandons à tous les
gouvernements fédéral,
provinciaux et territoriaux
d’évaluer de manière approfondie
les répercussions des peines
minimales obligatoires en ce qui
concerne les peines prononcées et
l’incarcération excessive des
femmes, des filles et des personnes
autochtones 2SLGBTQQIA et de
prendre les mesures qui s’imposent
pour remédier à leur incarcération
excessive.

INCARCÉRATION EN MASSE DES
PEUPLES AUTOCHTONES

1. Les déplacements forcés génocidaires

et coloniaux de terres,

l'institutionnalisation (réserves,

pensionnats, asiles psychiatriques,

hôpitaux indiens, prisons) où les peuples

autochtones ont été soumis à des

violences et une assimilation forcée, et

l’exclusion de la sécurité des

communautés en raison de la Loi sur les

Indiens, qui donnent lieu à des

traumatismes intergénérationnels, à la

marginalisation et au manque d’accès à

des mesures de soutien économique,

social, sanitaire et autres suffisantes.
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10. La perpétuation du cercle vicieux des

enfants confiés à l'État, de la séparation

forcée des femmes autochtones de leurs

enfants et de leurs communautés et d’une

plus forte probabilité que les enfants se

retrouvent en prison plutôt que dans

l'enseignement post-secondaire.

Comme l'explique en détail le rapport de

l'Enquête nationale sur les femmes et les

filles autochtones disparues et

assassinées, le fait de sanctionner ces

injustices n’est pas un choix politique,

mais une obligation juridique de l’État, qui

a violé les droits énoncées dans la Charte,

les droits de la personne, les droits des

Autochtones et les droits internationaux

des femmes autochtones dans un cadre

de colonialisme.

Sans vouloir préjuger de l'issue d'un

examen indépendant, nous pensons que

les preuves disponibles constituent le

fondement juridique et moral de

l'annulation des peines et de la

disculpation de ces 12 femmes.

Une telle révision est essentielle pour que

l’expérience collective et intersectionnelle

de ces femmes, et d’innombrables autres

femmes et filles autochtones, soit prise en

compte et permette de leur rendre justice

et de démontrer la nécessité de s’attaquer

sérieusement à la violence misogyne

subie par les femmes autochtones, non

seulement par une réforme bien

intentionné (mais jusqu'ici inefficace) du

droit pénal, mais aussi dans le cadre d’un

programme plus large de

réconciliACTION.

2.  La victimisation,

l’hyperresponsabilisation et la délégation.

3.  L’hyperresponsabilisation et la

criminalisation qui résultent des efforts

faits pour survivre à la marginalisation et à

la violence.

4.  La partialité des interventions

policières, en particulier des pratiques

d’enquête et d’inculpation.

5.  La partialité dans l’exercice du pouvoir

de poursuite discrétionnaire, exacerbée

par la distorsion des pratiques

d’inculpation et de négociation de

plaidoyer occasionnée par l’imposition de

peines minimales obligatoires.

6.  La non-application de l’alinéa 718.2e)

du Code criminel et la contextualisation

inadéquate du racisme, du sexisme et de

la violence dans les défenses juridiques

des femmes autochtones.

7.  Le défaut de chercher des solutions de

rechange aux peines punitives,

notamment en raison de l’imposition de

peines minimales obligatoires.

8.  Des outils, des pratiques et des

politiques discriminatoires en matière

d’évaluation et de classification du risque

et, par conséquent, un accès limité aux

programmes et aux services du système

carcéral, ainsi qu’à la libération

conditionnelle.

9.  Le caractère sans fin et les

conséquences permanentes des peines

d’emprisonnement à perpétuité.
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Après des décennies d’efforts législatifs et

politiques visant à éliminer le racisme et la

misogynie systémiques du système de justice

pénale, les femmes autochtones sont toujours

le groupe qui connaît la plus forte croissance

dans les prisons canadiennes. Au cours des

dix dernières années, le nombre de femmes

autochtones condamnées à une peine de

ressort fédéral a augmenté de 60 %, passant

de 168 en mars 2009 à 270 en mars 2018.   

 En décembre 2021, 32 % des personnes

incarcérées dans les prisons fédérales étaient

autochtones, un nouveau record historique.

En mai 2022, les femmes autochtones

représentaient la moitié des détenues

incarcérées dans les prisons fédérales    , mais

représentent moins de 4 % des femmes au

Canada.

1

2

3

Les femmes autochtones sont
victimes d’un nombre
disproportionné d’erreurs
judiciaires : elles sont inculpées,
poursuivies, condamnées et
emprisonnées du fait de
l’incapacité systémique du système
de justice pénale et du système
carcéral à reconnaître,
contextualiser ou traiter de
manière adéquate les inégalités, le
racisme, le sexisme et la violence
qu’elles subissent.

INTRODUCTION
marginalisées. Presque tous les individus

dans les prisons fédérales vivaient dans la

pauvreté au moment où ils ont été

criminalisés   . Les taux de problèmes de santé

mentale sont 4 à 7 fois plus élevés dans les

prisons que dans la communauté   . 85 % de

toutes les femmes—91 % des femmes

autochtones—détenues dans des prisons

fédérales ont été victimes de violences

physiques ou sexuelles   . 

Les tentatives d'offrir des alternatives aux

condamnations pénales et à l'incarcération,

qu'il s'agisse de tribunaux spécialisés dans les

questions de traitements contre la

toxicomanie    , de santé mentale ou d'autres

circonstances particulières, ou encore de

possibilités de transfert ou de libération sous

condition de prisonniers vers les

communautés autochtones,    ont été

interprétées de manière restrictive et rendues

accessibles uniquement aux personnes

faisant face aux accusations les plus mineures

et présentant les défis les moins complexes,

ce qui entraîne l'incarcération de masse des

personnes les plus marginalisées. 

Les personnes les plus surreprésentées sont

les femmes autochtones, pour lesquelles les

inégalités liées au sexe, à la race, à la classe et

aux capacités se croisent trop souvent et sont

amplifiées de manière exponentielle.

Les femmes autochtones sont victimes d’un

nombre disproportionné d’erreurs judiciaires :

elles sont inculpées, poursuivies,

condamnées et emprisonnées du fait de

l’incapacité systémique du système de justice

pénale et du système carcéral à reconnaître,

contextualiser ou traiter de manière adéquate

les inégalités, le racisme, le sexisme et la

violence qu’elles subissent. L’actuel 

4

5

6

7

8

La question de savoir qui finit par être

criminalisé et emprisonné fournit l'une des

illustrations les plus frappantes et les plus

horribles des réalités continues de la

discrimination et de l'inégalité au Canada : les

personnes incarcérées sont, de manière

disproportionnée, celles qui sont les plus

I N T R O D U C T I O N 0 6



processus de révision des condamnations

repose lui aussi sur ces injustices. Certains

des obstacles systémiques auxquels se

heurtent les femmes autochtones ont été

récemment mis en évidence par les travaux

des juges LaForme et Westmoreland-Traoré.

Depuis 2003, les 20 personnes qui ont

bénéficié de recours, comme de nouveaux

procès ou des appels, dans le cadre du

système actuel étaient des hommes dont

deux seulement n’étaient pas caucasiens.

Il en résulte une accumulation d’inégalités, à

commencer par les conditions qui expliquent

que les femmes autochtones sont sous-

protégées et qu’on leur délègue la

responsabilité de se protéger et de protéger

les personnes dont elles ont la charge. Une

responsabilité qui peut mener à des

accusations et à la criminalisation de ces

femmes. Cette discrimination croisée

s’aggrave à chaque étape du processus de

justice pénale.

Le présent document porte sur la condition

de 12 femmes autochtones qui ont été

victimes d’erreurs judiciaires. Ces femmes ne

seront identifiées que par leurs initiales tant

qu’un examen ne sera pas entamé. Il existe

évidemment de très nombreuses autres

victimes d’erreurs judiciaires, mais nous nous

limiterons ici aux cas de ces 12 femmes, que

nous connaissons bien. Nous plaidons pour

que leurs affaires soient examinées en bloc,

afin que l’on puisse cerner et analyser de

façon plus approfondie les recoupements et

les modèles en matière d’inégalités et de

violences systémiques subies par chacune de

ces femmes avant et pendant son parcours

dans le système de justice pénale.

Sans vouloir préjuger de l'issue d'un examen

indépendant, nous pensons que les preuves

disponibles constituent le fondement

juridique et moral de l'annulation des peines

et de la disculpation de ces 12 femmes. 
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En plus, cet examen ferait clairement ressortir

à quel point les multiples recoupements et

convergences entre les lois et les politiques

canadiennes aggravent la victimisation de ces

femmes. Il permettrait également, associé à

l’examen effectué par les juges LaForme et

Westmoreland-Traoré, de déterminer les

prochaines étapes de la réforme des

processus de révision des condamnations

criminelles, en plus d’offrir des recours

particulièrement accessibles et pertinents aux

femmes autochtones.

Le présent document ne présente pas

d’analyse approfondie des affaires de

chacune des 12 femmes retenues, mais on

trouvera en annexe un tableau qui résume les

éléments clés des condamnations et des

peines imposées à chacune de ces femmes.

Les expériences de ces 12 femmes sont

évoquées dans le but d’illustrer les 10

éléments essentiels et interreliés du racisme

et du sexisme qui ont contribué aux erreurs

judiciaires dont elles et d’autres sont victimes

et que l’Enquête nationale sur les femmes et

les filles disparues et assassinées a considéré

comme faisant partie du génocide actuel des

peuples autochtones. Ces éléments sont les

suivants.

1. Les déplacements forcés génocidaires

et coloniaux de terres,

l'institutionnalisation (réserves,

pensionnats, asiles psychiatriques,

hôpitaux indiens, prisons) où les peuples

autochtones ont été soumis à des

violences et une assimilation forcée, et

l’exclusion de la sécurité des

communautés en raison de la Loi sur les

Indiens, qui donnent lieu à des

traumatismes intergénérationnels, à la

marginalisation et au manque d’accès à

des mesures de soutien économique,

social, sanitaire et autres suffisantes.



Comme il en a été longuement question dans le
rapport de l’Enquête nationale sur les femmes
et les filles disparues et assassinées, le fait de
sanctionner ces violations n’est pas un choix
politique, mais une obligation juridique de

l’État, qui a violé les droits des femmes
autochtones dans un cadre de colonialisme

Il faut souligner que le fait de ne pas prendre

en compte les facteurs cités à l’alinéa 718.2e),

de ne pas permettre aux femmes accusées de

présenter une réponse et défense pleine et

entière et de ne pas respecter le droit de

chaque femme à la liberté et à la sécurité de

sa personne sont des injustices et qu’elles

violent les droits des femmes et les

obligations de l’État énoncées dans la Charte,

les droits de la personne, les droits des

Autochtones et les instruments de droit

international. Comme il en a été longuement

question dans le rapport de l’Enquête

nationale sur les femmes et les filles disparues

et assassinées, le fait de sanctionner ces

violations n’est pas un choix politique, mais

une obligation juridique de l’État, qui a violé

les droits des femmes autochtones dans un

cadre de colonialisme     . Les normes

juridiques et les garanties du système de

protection de l’enfance, du système de justice

pénale et du système carcéral, qui étaient

censées protéger ces femmes, ont non

seulement échoué à cet égard, mais elles ont

été utilisées contre elles, ce qui entraîne un

cercle vicieux intergénérationnel et un

pipeline vers la prison.

En situant dans leur contexte les thèmes

systémiques de la discrimination, la révision

en bloc proposée ici pourra servir d’exemple

en raison de sa capacité à expliquer les

expériences circonstancielles de ces femmes

en ce qui a trait à la violence, au racisme et au

sexisme. Une telle révision est essentielle pour

que l’expérience collective et 

10
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2.  La victimisation,

l’hyperresponsabilisation et la délégation.

3.  L’hyperresponsabilisation et la

criminalisation qui résultent des efforts

faits pour survivre à la marginalisation et à

la violence.

4.  La partialité des interventions policières,

en particulier des pratiques d’enquête et

d’inculpation.

5.  La partialité dans l’exercice du pouvoir

de poursuite discrétionnaire, exacerbée

par la distorsion des pratiques

d’inculpation et de négociation de

plaidoyer occasionnée par l’imposition de

peines minimales obligatoires.

6.  La non-application de l’alinéa 718.2e)

du Code criminel et la contextualisation

inadéquate du racisme, du sexisme et de la

violence dans les défenses juridiques des

femmes autochtones.

7.  Le défaut de chercher des solutions de

rechange aux peines punitives,

notamment en raison de l’imposition de

peines minimales obligatoires.

8.  Des outils, des pratiques et des

politiques discriminatoires en matière

d’évaluation et de classification du risque

et, par conséquent, un accès limité aux

programmes et aux services du système

carcéral, ainsi qu’à la libération

conditionnelle.

9.  Le caractère sans fin et les

conséquences permanentes des peines

d’emprisonnement à perpétuité.

10. La perpétuation du cercle vicieux des

enfants confiés à l'État, de la séparation

forcée des femmes autochtones de leurs

enfants et de leurs communautés et d’une

plus forte probabilité que les

  enfants se retrouvent en prison plutôt

que dans l'enseignement post-secondaire.



intersectionnelle de ces femmes et de ces filles, et d’innombrables autres femmes et filles

autochtones, soit prise en compte et permette de leur rendre justice et de démontrer la

nécessité de s’attaquer sérieusement à la violence misogyne subie par les femmes

autochtones, non seulement par une réforme du droit pénal, mais aussi dans le cadre d’un

programme plus large de réconciliation.
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D I X  F A C T E U R S  S Y S T É M I Q U E S
R E S P O N S A B L E S  D E S  E R R E U R S  J U D I C I A I R E S

S U B I E S  P A R  L E S  F E M M E S  A U T O C H T O N E S

sur les femmes et les filles autochtones

disparues et assassinées (Enquête nationale

sur les FFADA).

Il est tout aussi indéniable que ces politiques

continuent d’avoir des répercussions sur les

peuples autochtones, en particulier les

femmes autochtones, car les traumatismes

qui résultent de la violence coloniale et des

attitudes racistes s’accumulent et amplifient

les échecs systémiques en matière de lutte

contre la discrimination et les inégalités

sanitaires, sociales et économiques. Comme

l’ont noté les responsables de l’Enquête

nationale sur les FFADA, « La

surcriminalisation des femmes autochtones

est en grande partie attribuable au

colonialisme, à l’intérieur et à l’extérieur du

système pénal. La pauvreté, l’insécurité

alimentaire, les problèmes de santé mentale,

la toxicomanie et la violence font tous partie

de l’héritage colonial historique et actuel du

Canada. Ils sont également les facteurs

systémiques qui mènent à l’incarcération des

femmes autochtones     ».

Les enfants, les parents, les familles et les

communautés ont trop souvent été

abandonnés et laissés à eux-mêmes face aux

conséquences de la violence coloniale, sans

ressources ni soutien adéquats. Le résultat est

souvent qualifié de « traumatisme

intergénérationnel », c’est-à-dire une «

blessure affective et psychologique répétée

au cours de la vie et transmise d’une

génération à l’autre à la suite d’un

traumatisme collectif majeur     ». Le choix

politique de ne pas s’attaquer aux inégalités

engendre trop souvent un contexte de besoin

ou de crise dans lequel l’État intervient pour

procéder à d’autres déplacements,

séparations et placements en établissement

forcés.

1. Les déplacements forcés
génocidaires et coloniaux de terres,
l'institutionnalisation (réserves,
pensionnats, asiles psychiatriques,
hôpitaux indiens, prisons) où les
peuples autochtones ont été soumis à
des violences et une assimilation
forcée, et l’exclusion de la sécurité
des communautés en raison de la Loi
sur les Indiens, qui donnent lieu à des
traumatismes intergénérationnels, à la
marginalisation et au manque d’accès
à des mesures de soutien
économique, social, sanitaire et
autres suffisantes

Les inégalités et les injustices que ces 12

femmes autochtones ont subies dans le

système de justice pénale trouvent leur

origine et doivent être comprises dans le

contexte de décennies et même de siècles de

politiques de violence coloniale qui

déshumanisent les peuples autochtones; de

politiques de violence institutionnelle qui

n’offrent pas de services adéquats aux

peuples autochtones; et de politiques de

violence systémique qui aggravent les

inégalités et les injustices.

La marginalisation économique et la

perturbation des structures familiales,

culturelles et communautaires des peuples

autochtones, associées à des politiques

coloniales comme la saisie forcée de leurs

terres, la création de réserves et l’enlèvement

de leurs enfants pour les envoyer dans des

pensionnats ont été documentées de manière

approfondie et horrifiante par d’innombrables

sources, notamment la Commission de vérité

et réconciliation (CVR) et l’Enquête nationale 
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Chacune des 12 femmes autochtones

mentionnées dans ce document vit depuis

son plus jeune âge avec l’héritage de la

colonisation, des enlèvements et de la

décimation des communautés.

15
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Selon les auteurs du rapport de l’Enquête
nationale sur les FFADA, « Plusieurs femmes
nous ont décrit comment elles sont passées de

leur famille d’accueil, à un centre de détention
pour les jeunes, aux établissements

correctionnels provinciaux puis fédéraux. Ces «
passages » montrent une tendance troublante. »

 

décrit comment elles sont passées de leur

famille d’accueil, à un centre de détention

pour les jeunes, aux établissements

correctionnels provinciaux puis fédéraux. Ces

« passages » montrent une tendance

troublante     ».

T.M. avait moins d’une semaine lorsqu’elle a

été enlevée à sa mère et adoptée par une

famille non autochtone.

L.N. a été adoptée à l’âge de trois mois. À

l’âge de 12 ans, elle a été confiée au système

de protection de l’enfance, dont les autorités

ont évoqué ses réactions à la force et à la

violence utilisées contre elle, y compris la

fouille corporelle forcée, pour justifier de

nouveaux placements dans des centres de

santé mentale et des prisons, d’abord pour les

jeunes, puis pour les adultes.

S.N. a été placée en établissement lorsqu’elle

était enfant, puis elle est passée du système

de protection de l’enfance et de la jeunesse à

une prison pour adultes.

R.A. décrit de façon saisissante le lien entre

l’expulsion de personnes de leurs terres

etl’enfermement dans des pensionnats et

l’incarcération dans des prisons aujourd’hui :

18

Il y avait environ 30 femmes au Pénitencier
de la Saskatchewan, et la majorité d’entre

elles se disaient autochtones ou métisses. Leur
nombre était incroyablement élevé et les

populations de minorités visibles
augmentaient constamment. Elles

comptaient pour une très forte proportion
des femmes incarcérées. Cela faisait penser

aux pensionnats indiens où tant d’entre nous
ont été envoyés pendant des décennies

[traduction] 19
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Certaines femmes sont elles-mêmes des

survivantes des pensionnats indiens. S.D. a

passé 11 ans dans un pensionnat où elle a

subi, comme trop d’autres enfants, des

violences physiques, sexuelles et

psychologiques et où elle a été dépossédée

de sa langue et a vécu un génocide culturel.

Les sœurs N.Q. et O.Q. sont également des

survivantes des pensionnats indiens, tout

comme leurs frères et sœurs, leurs parents et

leurs grands-parents. Pendant son séjour au

pensionnat, O.Q. a été victime d’abus sexuels

de la part du personnel      .

Pour d’autres, l’enlèvement des enfants par

l’État, appelé la « rafle des années 1960 », les

externats, et les systèmes actuels de

protection de l’enfance et de justice pénale

pour les jeunes ont perpétué la séparation

non voulue des parents et des enfants et le

placement en établissement massif d’enfants

autochtones. Le cycle colonial d’enlèvement

d’enfants autochtones et de placement de

ces enfants dans des établissements éloignés

de leurs communautés par les services de

protection de l’enfance agit trop souvent

comme une voie d’entrée     dans le système

de justice pénale pour les jeunes et dans le

système carcéral pour les adultes. Il en résulte

des générations d’enfants qui continuent

d’être séparés de leurs parents. Selon les

auteurs du rapport de l’Enquête nationale sur

les FFADA, « Plusieurs femmes nous ont 

Les propos de R.A. font écho à ceux de la

CVR: 



2. La victimisation,
l’hyperresponsabilisation et la
délégation

Les conditions actuelles, telles que le nombre
disproportionné d’Autochtones incarcérés et

victimes de crimes, et le nombre
disproportionné d’enfants autochtones pris
en charge par les agences de protection de

l’enfance, peuvent être attribuables, en
partie, à la façon dont les enfants

autochtones ont été traités dans les
pensionnats (...). Les répercussions des

séquelles laissées par les pensionnats indiens
ne se limitent pas aux élèves qui ont

fréquenté ces établissements. Les conjoints
des survivants, leurs enfants, leurs petits-

enfants, les membres de leur famille élargie
et leur collectivité sont également touchés.
(...) Dans bien des cas, les élèves qui ont été
malmenés et traités comme des prisonniers
dans les pensionnats aboutissent dans les

vraies prisons. Pour bon nombre d’entre eux,
la route entre le pensionnat et la prison est

très courte.

Les responsables de l’Enquête nationale sur

les FFADA concluent ce qui suit : « Les

femmes et filles autochtones sont

criminalisées en raison de la colonisation et

de leur résistance à la violence coloniale, y

compris l’oppression et la marginalisation

systémique. En conséquence, l’État

incarcère les femmes et les filles

autochtones parce qu’elles luttent contre la

colonisation ou en raison de ses effets sur

elles    . » Ils ont trouvé que c'était un

génocide.

Le Canada s’est rendu coupable d’une

violence troublante à l’égard des femmes

autochtones, et cette violence est

intimement liée au sexisme, au colonialisme

et au racisme. Aujourd’hui, « les femmes et

les filles autochtones sont 12 fois plus

susceptibles d’être assassinées ou portées

disparues que toute autre femme au Canada

».

La violence sexuelle à l’égard des femmes

autochtones était un instrument essentiel de

la domination coloniale au 19e siècle     . Les

autorités coloniales contrôlaient les femmes

autochtones, notamment en les décrivant

comme « licencieuses et sanguinaires     ».

Aujourd’hui, on continue de faire fi du vécu

des femmes autochtones qui dénoncent des

actes de violence et elles sont toujours

dépeintes comme des agresseurs, traitées

comme si elles étaient responsables de la

violence qu’elles subissent et « considérées

comme des victimes moins légitimes par la

police    ». Trop souvent, en raison du

harcèlement et de la violence que la police 

ou d’autres autorités judiciaires leur font

subir     , les femmes autochtones ne

dénoncent pas leurs agresseurs.

Les mauvais traitements dont S.D. a été

victime au pensionnat en ont fait une proie

toute désignée pour les hommes violents.

Elle a épousé un homme violent à l’âge de

16 ans    .

M.C. a été abandonnée et abusée

sexuellement lorsqu’elle était bébé et

pendant toute son enfance. Elle a fait

plusieurs tentatives de suicide, la première à

l’âge de 13 ans.

Dès l’âge de 12 ans, L.N.     et Y.J. ont été

victimes de la traite des personnes et

d’exploitation sexuelle.
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La criminalisation de chacune des 12

femmes autochtones dont il est question ici

doit être comprise dans le contexte des

violences physiques et sexuelles qu’elles ont

subies et contre lesquelles le système de

justice canadien ne leur a offert ni protection

ni sécurité.

21



Chacune des 12 femmes a eu maille à partir

avec la justice du fait qu’elle a tenté de

survivre et de naviguer dans la

marginalisation et la violence. Le système de

justice et les autorités, qui étaient si

manifestement absents et insensibles lorsque

ces femmes étaient victimes d’abus, sont

rapidement entrés en action pour les

criminaliser lorsqu’elles ont agi pour tenter de

se protéger ou de protéger d’autres

personnes.

Pour citer l’Enquête nationale sur les FFADA,

« dans le cas de plusieurs femmes

autochtones, le système de justice canadien

criminalise des actes qui découlent

directement de leur instinct de survie. Cette

situation recrée les modèles du colonialisme,

car on jette le blâme et la responsabilité sur

les femmes autochtones et sur les choix

qu’elles ont faits, et on ignore les injustices

systémiques qu’elles subissent et qui les

amènent souvent à commettre des crimes     ».

Après avoir retrouvé ses parents biologiques,

à l’adolescence, T.M. a été violée par son père

biologique. Au lieu de reconnaître que les

mauvais traitements et les violences subis

incluaient un viol incestueux, le Service

correctionnel du Canada a plus tard affirmé

qu’elle avait eu une « relation sexuelle avec

son père biologique ».

R.A. a établi des parallèles entre la violence

qu’elle a vécue aux mains d’un partenaire

violent et sa peur que le personnel

correctionnel ait recours à la force contre elle,

d’autant plus qu’elle était enceinte et qu’elle «

se demandait si elle allait à nouveau perdre

un bébé à cause de gestes violents, comme la

première fois où elle a fait une fausse couche,

après avoir été battue par [D]     [traduction] ».

Dans tous les cas, ces violences ont été

perpétrées dans une apparente impunité : ces

femmes et ces filles n’avaient personne vers

qui se tourner ni aucun endroit sûr où se

réfugier. Toutes les autorités avec lesquelles

elles ont été en contact ont ignoré ou

minimisé les violences qu’elles subissaient.

L’Enquête nationale sur les FFADA a constaté

une tendance de longue date de la police à

ne pas croire des femmes victimes de

violences sexuelles, à ne pas ouvrir de

dossiers ou à ne pas enquêter    , à rejeter la

violence sexualisée comme non fondée    , et à

être également les auteurs de la violence

sexualisée. Il en a résulté un message clair

selon lequel il incombait à chacune d’assurer

sa protection et celle de ses enfants. Elles ont

été obligées de se protéger elles-mêmes et, si

elles n’y arrivaient pas, on les faisait se sentir

coupables et honteuses.

3. L’hyperresponsabilisation et la
criminalisation résultant des efforts
faits pour survivre à la marginalisation
et à la violence
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Chacune des 12 femmes autochtones a connu
diverses formes d’hyperresponsabilisation .
Elles ont été tenues ou considérées comme

plus responsables et plus fautives que d’autres
personnes, notamment leurs coaccusés

masculins et les personnes qui leur ont infligé
des violences, en raison de préjugés et de

perceptions racistes et sexistes.

S.D. a d’abord été traitée en criminelle pour

avoir été complice du trafic de drogues de

son mari violent. Il l’avait initiée aux drogues,

qu’elle utilisait pour tenter de ne plus

ressentir le traumatisme qu’elle avait subi    .

La femme qui est morte était comme une 
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procureurs de la Couronne ont avancé, en

l’absence de toute preuve, qu’à titre de mère

de l’un des enfants présumés victimes et de

survivante d’abus sexuels, c’est elle qui avait

le mobile le plus sérieux et qu’elle devait donc

être considérée comme davantage

responsable que les autres accusés, y

compris le père de son enfant. En plus

d'utiliser contre elle les abus, la pauvreté et les

traumatismes qu'elle a subis, on l'a vilipendée

et blâmée parce qu'elle était elle-même une

victime.

G.S. a été criminalisée pour avoir fait usage

d’une force létale afin de se protéger d’un

partenaire violent.

De même, C.D. a eu recours à la force de

manière défensive, ce qui a causé la mort

d’une femme qui la mettait à la disposition

d’un agresseur sexuel connu pour avoir

abusé de jeunes femmes et avoir documenté

ses agressions sexuelles au moyen de vidéos

et de photos.

Chacune des 12 femmes autochtones a

connu diverses formes

d’hyperresponsabilisation     . Elles ont été

tenues ou considérées comme plus

responsables et plus fautives que d’autres

personnes, notamment leurs coaccusés

masculins et les personnes qui leur ont infligé

des violences, en raison de préjugés et de

perceptions racistes et sexistes. Dans les

pensionnats, on a appris aux peuples

autochtones qu'ils étaient mauvais, pécheurs,

sauvages et dangereux, et ces perceptions

ont été perpétuées dans les lois, les politiques

et les pratiques, les médias et la société. Les

femmes autochtones intériorisent les

stéréotypes racistes à leur égard et en

assument la responsabilité.

Comme l’a récemment montré l’affaire

Naslund     , l’hyperresponsabilisation est

particulièrement susceptible d’entraîner des

erreurs de justice pour les femmes qui 

une sœur pour S.D. Elle avait des problèmes

de santé invalidants et le personnel de la

prison laissait les autres détenues répondre à

ses besoins en matière d’hygiène,

d’habillement et d’alimentation. Le décès n’a

pas fait l’objet d’une enquête approfondie et

l’enquête du coroner a conclu que la cause

du décès était inconnue. Un tribunal a

accueilli le plaidoyer de culpabilité présenté

par S.D. quatre ans après le décès, malgré les

incohérences entre les aveux de S.D. et les

dossiers relatifs au décès de l’autre détenue

et bien que son plaidoyer repose sur un

intense sentiment de culpabilité et de

responsabilité personnelle, et non d’une

responsabilité juridique.

O.Q. a également lutté contre la toxicomanie

dont elle a souffert par suite des mauvais

traitements qu’elle a subis au pensionnat.

Adolescentes, elle et sa sœur, N.Q., ont été

accusées du meurtre d’un concierge non

autochtone qui travaillait au pensionnat. O.Q.

a déclaré avoir voulu protéger sa sœur après

que le concierge leur ait fait des avances

sexuelles répétées, leur offrant de l’argent

lorsqu’elles refusaient. Il était connu pour

offrir aux jeunes un endroit où faire la fête, de

l’alcool et de l’argent, généralement dans

l’espoir d’obtenir des faveurs sexuelles. Un

cousin d’O.Q. et de N.Q. âgé de 14 ans a

avoué avoir tué le concierge, mais les

autorités judiciaires se sont focalisées sur les

deux sœurs, estimant qu’elles étaient

davantage responsables du meurtre que le

jeune garçon.

Y.J. a été accusée, avec plusieurs autres

personnes, d’avoir tué un homme soupçonné

d’abus sur des enfants, dont les siens, dans

leur communauté. Bien qu’elle ait joué un rôle

limité dans la mort de cet homme, elle a été la

seule, parmi plusieurs coaccusés tout aussi ou

plus responsables qu’elle, à être accusée de

meurtre au premier degré, tandis que d’autres

– dont son mari – ont fait l’objet d’accusations

moins graves. La police et les 
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Les exemples d’hyperresponsabilisation des

12 femmes autochtones évoqués ci-dessus

montrent que les préjugés et les postulats

racistes et sexistes peuvent influencer les

enquêtes de police et donner lieu à des

erreurs judiciaires fondées sur le sentiment

que les femmes autochtones sont fautives,

même en l’absence de preuves.

Les interactions avec la police sont trop

souvent intimidantes et traumatisantes,

surtout pour celles qui ont une expérience

vécue de la violence coloniale. De

nombreuses femmes ont commencé à subir

dès leur jeune âge le recours à la force et des

abus de la part de personnes en position

d’autorité, alors qu’elles étaient vulnérables et

avaient besoin de soutien et d’aide. Si et

quand la police est intervenue, ces femmes

ont souvent été encore plus traumatisées; leur

parole a été mise en doute et elles ont même

été encore abusés et punies     . Si elles

parvenaient à repousser leur agresseur ou à

réagir à la violence qu’elles subissaient en

ayant recours à une certaine force, les

autorités envisageaient rarement, ou jamais,

d’autres possibilités que l’inculpation et la

criminalisation de ces femmes.

La police a surpris L.N. à boire de l’alcool avec

quatre de ses amis lorsqu’elle avait 12 ans. De

peur d’être punie par ses parents, elle a refusé

de rentrer chez elle. La police a réagi en lui

mettant les menottes et en l’emmenant dans

un centre de services à l’enfance où elle a été

fouillée à nu, de force. Cette intervention a

amorcé un cycle de placements en

établissement – la plupart du temps dans des

cellules d’isolement – qui a entraîné chez elle

des problèmes de santé mentale irréparables

et permanents, dont un diagnostic de

schizophrénie.

emploient une force létale contre leurs

agresseurs. À l’issue de cette affaire, le

tribunal a réduit la durée de la peine imposée

à une femme condamnée pour l’homicide

involontaire de son conjoint violent. Il a été

déterminé que le juge de première instance a

commis des erreurs, notamment en qualifiant

de « vulnérable » le conjoint de Mme

Naslund, alors qu’il l’avait terrorisée pendant

près de 30 ans en lui infligeant d’atroces

violences physiques, psychologiques et

sexuelles. Selon le juge, le fait que Mme

Naslund n’avait pas quitté son conjoint

indiquait qu’elle subissait une violence

négligeable ou même qu’elle y prenait plaisir,

et ce même s’il est bien documenté que,

lorsqu’elles tentent de quitter un conjoint

violent, les femmes s’exposent à un risque

accru d’être tuées et malgré les menaces que

le conjoint de Mme Naslund a proférées

contre elle     .

Dans de nombreux cas,

l’hyperresponsabilisation signifie également

que des femmes acceptent d’être punies pour

des actions à l’égard desquelles elles n’ont

aucune responsabilité juridique, dans des

situations où elles n’ont joué qu’un rôle

négligeable ou alors qu’elles ont un motif de

défense valable. Comme l’a souligné le juge

Greckol dans l’affaire Naslund, « une femme

soumise à (...) des années d’abus flagrants

peut en venir à se considérer comme ne

méritant rien d’autre que des punitions

sévères. Cela ne signifie pas que le système

juridique doit donner suite à cette fausse

perception     [traduction]. »
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4. La partialité des interventions
policières, en particulier des pratiques
d’enquête et d’inculpation



T.M. a eu affaire à la justice pour la première

fois à l’adolescence, lorsque la police l’a

appréhendée parce qu’elle s’était réfugiée

dans une école. Elle s’y était installée, n’ayant

nulle part où aller, pour échapper aux abus

sexuels que lui infligeait son père. Elle a fini

par être condamnée pour introduction par

effraction. Ses réactions au traitement qu’elle

a subi en prison lui ont valu de multiples

inculpations supplémentaires et une

décennie de mise en isolement. Lorsqu’elle a

été prise en charge par le système de santé

mentale, on a diagnostiqué chez elle une

schizophrénie provoquée par l’isolement.

À l’heure actuelle, les femmes autochtones

courent un risque nettement plus élevé d’être

harcelées, arrêtés, inculpés, et même d’être

victimes d'abus physiques ou sexuels par la

police ou d’autres autorités judiciaires     . Les

préjugés racistes, coloniaux et sexistes

influent sur les enquêtes de police sur les

Autochtones. Ces enquêtes sont donc plus

susceptibles d’être entachées de « faux

aveux, d’erreurs d’identification par témoin

oculaire, de faux témoignages, de divulgation

incomplète de la preuve et d’erreurs

médicolégales     [traduction] » et de ne pas

tenir compte des expériences des femmes en

matière de violence, puisqu’elles sont plus

souvent considérées comme des agresseurs

que comme des victimes.

Bien que leur cousin ait avoué le crime pour

lequel elles faisaient l’objet d’une enquête,

O.Q. et N.Q. ont été détenues dans un

détachement de la Gendarmerie royale du

Canada où elles ont été interrogées pendant

plusieurs jours, en violation d’une

ordonnance du tribunal exigeant qu’elles

soient transférées dans une prison     . Les

interrogatoires auxquels elles ont été

soumises n’ont pas été enregistrés, ce qui

constituait un manquement aux procédures

habituelles et qui a encore contribué aux

violations de leurs droits     .
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Les injustices que les femmes subissent de la

part des autorités sont trop souvent aggravées

du fait que le système judiciaire ne conteste ni

ne remet en question les cas où les personnes

qui créent et conservent les dossiers de la

police et des services correctionnels sont

celles-là mêmes qui témoignent dans les

affaires criminelles. Ces dossiers sont trop

souvent considérés comme des déclarations

officielles sur les personnes auxquelles ils se

rapportent, ce qui accentue les préjugés et le

déséquilibre des pouvoirs existants     .43
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5. Partialité dans l’exercice du pouvoir de
poursuite discrétionnaire, exacerbée par
la distorsion des pratiques d’inculpation
et de négociation de plaidoyer
occasionnée par l’imposition de peines
minimales obligatoires

Les expériences de femmes comme O.Q., N.Q.

et Y.J., que des procureurs ont choisi d’inculper

à la place d’autres personnes ou de

sanctionner plus durement que ces dernières

en se fondant sur des stéréotypes racistes et

sexistes, montre le rôle que le processus

décisionnel de la poursuite peut jouer dans les

erreurs judiciaires commises à l’encontre de

femmes autochtones, en particulier lorsque les

accusations sont assorties de peines minimales

obligatoires. Le risque est particulièrement

élevé pour les femmes qui ont employé une

force meurtrière pour se protéger d’une

agression et qui, de ce fait, risquent une peine

d’emprisonnement à perpétuité obligatoire

pour meurtre.



d’homicide involontaire et certaines de

meurtre au second degré, au lieu de passer en

jugement. Ceci malgré la présence apparente

d’éléments de preuve indiquant la légitime

défense dans les faits entourant les infractions

commises par certaines femmes ayant eu

recours à la force pour se défendre ou pour

défendre une ou plusieurs personnes dont

elles avaient la charge     .

La plupart d’entre elles ont été incitées par les

procureurs ou encouragées par leurs propres

avocats à plaider coupables plutôt que de

risquer la prison à perpétuité si elles étaient

reconnues coupables de meurtre. Le fait que

ces femmes ont accepté de plaider coupable

est d’autant plus compréhensible que la

discrimination à l’endroit des femmes, en

particulier des femmes autochtones et des

femmes maltraitées, est monnaie courante au

sein du système de justice, qui n’a pas réussi à

les protéger contre la violence, qu’elles

disposent de ressources financières limitées,

et que leurs enfants sont parfois les seuls

témoins des violences qu’elles ont subies. Or

la plupart des mères refusent que leurs

enfants témoignent en leur faveur devant un

tribunal pénal, pour leur épargner cette

expérience éprouvante, même si leur

témoignage pourrait les aider à établir

qu’elles ont agi en légitime défense.

Les partisans des peines d’emprisonnement à

perpétuité obligatoires estiment qu’elles

permettent d’éliminer le pouvoir

discrétionnaire arbitraire du processus de

détermination de la peine. En réalité, elles ont

pour effet de retirer aux juges le pouvoir

discrétionnaire dont ils jouissent, mais qu’ils

ne peuvent exercer qu’en vertu d’exigences

strictes. Les juges utilisent leur pouvoir

discrétionnaire pour s’assurer que les peines

sont justes, compte tenu du contexte et des

circonstances de chaque affaire. Ils sont liés

par des règles de détermination de la peine

soigneusement structurées et ils doivent 

Lorsqu’une femme est inculpée pour meurtre

au premier degré par la Couronne et qu’elle

est reconnue coupable de cette accusation,

elle risque une peine d’emprisonnement à

perpétuité obligatoire. Elle doit également

purger au moins 25 ans de prison avant de

pouvoir demander une libération

conditionnelle, sans aucune garantie qu’elle

lui soit un jour accordée. Les peines

d’emprisonnement à perpétuité obligatoires

deviennent donc un puissant moyen de

négociation pour la Couronne, qui tente

d’inciter les femmes, en particulier les femmes

autochtones, à plaider coupables à des

accusations moins graves. Trop souvent, que

ce soit en raison de leur expérience du

racisme et de la misogynie ou parce qu’elles

ne sont pas correctement représentées par un

avocat, les femmes autochtones préfèrent

agir ainsi plutôt que de se présenter devant

les tribunaux, même quand elles ont un

moyen de défense.

En 1996, les affaires de 98 femmes reconnues

coupables d’avoir eu recours à une force

meurtrière pour se protéger ou protéger leurs

enfants contre des agresseurs ont été revues

dans le cadre de l’Examen de la légitime

défense réalisé sous la direction de la juge

Lynn Ratushny pour le ministère de la Justice.

Bon nombre des femmes visées par cet

examen avaient plaidé coupable, la plupart 
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Les peines d’emprisonnement à perpétuité
obligatoires deviennent donc un puissant

moyen de négociation pour la Couronne, qui
tente d’inciter les femmes, en particulier les
femmes autochtones, à plaider coupables à

des accusations moins graves. Trop souvent,
que ce soit en raison de leur expérience du
racisme et de la misogynie ou parce qu’elles

ne sont pas correctement représentées par un
avocat, les femmes autochtones préfèrent agir

ainsi plutôt que de se présenter devant les
tribunaux, même quand elles ont un moyen

de défense.
 



répondre de la manière dont ils utilisent leur

pouvoir discrétionnaire, car ils sont tenus de

fournir au public les motifs qui justifient leurs

décisions.

Les juges ont les mains liées par l’obligation

d’imposer des peines minimales obligatoires

qui, à l’inverse, confèrent aux procureurs de la

Couronne un énorme pouvoir discrétionnaire

sur les peines. En effet, il revient aux

procureurs de décider de porter ou non des

accusations qui entraînent une peine

minimale obligatoire. Contrairement aux

juges, les procureurs, dans l’exercice de ce

pouvoir de poursuite discrétionnaire, sont

soumis à un contrôle et à une obligation de

rendre compte très limités. Il se peut aussi

qu’ils tentent avant tout d’obtenir une

condamnation, qu’elle soit justifiée ou non, au

détriment de la justice et de l’équité.

En fait, comme l’illustre la décision Naslund,

lorsqu’un procureur détermine qu’une femme

a exercé une force mortelle contre son

agresseur dans un contexte de violence

conjugale, il lui propose souvent de négocier

un plaidoyer de culpabilité pour homicide

involontaire assorti d’une peine

d’emprisonnement préétablie, plutôt que de

retirer l’accusation de meurtre. Selon le

Rapport sur la légitime défense, ce processus

donne systématiquement lieu à des erreurs

judiciaires à l’encontre des femmes qui ont

subi des violences. C’est précisément pour

cette raison que la juge Ratushny a

recommandé que les procureurs reçoivent

instruction d’engager des procès pour

homicide involontaire – et non pour meurtre –

dans les cas où ils sont prêts à accepter un

plaidoyer de culpabilité et à conclure une

entente relative à la peine pour homicide

involontaire     .45

L’alinéa 718.2e) du Code criminel exige la prise

en compte des antécédents autochtones d’une

personne dans le cadre du processus de

détermination d’une peine juste et équitable.

Lorsqu'une peine minimale obligatoire

s'applique, le juge est empêché de faire son

travail et doit imposer la peine obligatoire.

Ainsi, pour ces femmes, les accusations de

meurtre sont assorties d'une peine obligatoire à

vie. Cette réalité et l'incapacité des tribunaux

d'appliquer l'alinéa 718.2e) augmentent le

risque d’erreurs judiciaires pour les femmes

autochtones. Les antécédents autochtones des

12 femmes n’ont pas été pris en compte de

manière adéquate – voire pas du tout – même

lorsque les peines minimales obligatoires

n’excluaient pas cette possibilité.

Trop souvent, les avocats qui représentaient

les 12 femmes autochtones et d’autres femmes

comme elles – dont beaucoup ont une

excellente réputation – ont omis de replacer

dans son contexte, ou même de considérer

comme pertinente, la réalité de la violence et

du racisme dont ces femmes sont victimes, et

n’ont pas évoqué ces considérations lorsqu’ils

ont défendu ces femmes au procès ou les ont

conseillées sur l’acceptation d’une entente sur

le plaidoyer.

Par exemple, alors que les procureurs ont

utilisé les violences subies par Y.J. pour

soutenir, sans preuve, qu’elle avait un mobile

plus solide et qu’elle était plus responsable que

sa coaccusée de la mort d’un homme

soupçonné d’avoir abusé d’enfants, son propre

avocat n’a pas pris de mesures pour

déconstruire ces hypothèses biaisées ou pour

expliquer comment la violence, le racisme et la

misogynie dont Y.J. a été victime ont pu

autrement influencer ses actions.
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6. La non-application de l’alinéa 718.2e)
du Code criminel et la contextualisation
inadéquate du racisme, du sexisme et de
la violence dans les défenses juridiques
de femmes autochtones



Comme l’a déclaré de manière claire et

concise l’Enquête nationale sur les FFADA, la

plupart des accusations et des

condamnations auxquelles les femmes

autochtones sont confrontées sont des

crimes contre la propriété liés à des contextes

de pauvreté et, « lorsque les femmes

autochtones sont incarcérées en raison d’un

crime violent, leur acte est souvent une

réaction à la violence qu’elles ont endurée    ».

Les études sur l’application de l’alinéa

718.2e) révèlent que les femmes autochtones

ont tendance à être criminalisées dans trois

contextes généraux même lorsqu'ils ne

représentent aucune menace pour la sécurité

publique : les infractions contre un agresseur,

les infractions commises sous la contrainte

d’un agresseur, et les infractions liées à la

pauvreté et à la maternité ainsi qu’à

l’obtention des nécessités de la vie     .

Malgré cette réalité, les avocats et les juges ne

tiennent pas suffisamment compte des

contextes de violence raciste et sexiste et des

inégalités que vivent les femmes autochtones

accusées de crimes. En général, les femmes

autochtones sont condamnées à des peines

plus sévères en raison de la

décontextualisation, les tribunaux

n’appliquant pas l’alinéa 718.2e) parce qu’ils

minimisent le rôle des femmes autochtones

en tant que victimes de violence. En outre, les

antécédents de victimisation peuvent être

déformés et interprétés de manière

préjudiciable, allant jusqu’à faire passer une

femme maltraitée pour l’agresseur     .

Ces réalités empêchent souvent les femmes de

parler de situations d’abus et de viol

lorsqu’elles font face à des accusations, et

renforcent l’idée qu’elles doivent se sentir

coupables lorsqu’elles prennent des mesures

pour tenter de se protéger. En plus, comme

nous l'avons vu à plusieurs reprises, elles ne

sont pas non plus à l'abri d'abus, de viols ou

d'extorsions sexuelles lorsqu'elles sont en

prison.

Comme l’illustre l’affaire Lavallee    , la plupart

des femmes battues qui agissent pour se

défendre doivent le faire de manière proactive

et utilisent fréquemment une arme – qui a

généralement été utilisée en premier lieu pour

les menacer ou leur faire du mal. Quand les

femmes agissent sur le moment, lorsqu’elles

sont attaquées par quelqu’un de généralement

plus grand et plus susceptible de l’emporter

dans une situation de combat à mains nues, la

plupart d’entre elles finissent par être tuées.

La pathologisation du comportement des

femmes en les présentant comme souffrant du

« syndrome de la femme battue », comme on

l’a vu dans l’affaire Lavallee, a évolué

précisément parce que de nombreux

conseillers juridiques expérimentés ont du mal

à mettre en contexte les circonstances des

femmes et leur manque d’options d’évasion

autres que le recours à la force, généralement

avec une arme.

Pour bon nombre de ces 12 femmes

autochtones, le fait que les professionnels du

droit n’aient pas réussi à contextualiser et à

déconstruire le racisme et le sexisme de

manière adéquate a généré des expériences

d’intimidation et d’humiliation pendant les

procès. Y.J. explique que le procureur de la

Couronne a appelé un homme qui l’avait

agressée sexuellement à témoigner contre elle

et à mettre en doute sa crédibilité lors du

procès :
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La pathologisation du comportement des
femmes en les présentant comme souffrant

du « syndrome de la femme battue »,
comme on l’a vu dans l’affaire Lavallee, a
évolué précisément parce que de nombreux
conseillers juridiques expérimentés ont du
mal à mettre en contexte les circonstances

des femmes et leur manque d’options
d’évasion autres que le recours à la force,

généralement avec une arme.
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leurs droits, leurs responsabilités et leurs

options juridiques.

Bien que représentée par un avocat, S.D. a

plaidé coupable de meurtre pour d’un ami pour

lequel sa culpabilité n’a jamais été changée et

dans des circonstances où elle se sentait

personnellement, mais non légalement

responsable     .

L.N. n’a jamais été informée de son droit de

garder le silence ni mise en garde contre les

conséquences de ne pas garder le silence     .

Les antécédents autochtones de S.P. n’ont

jamais été pris en compte au procès. Pour

obtenir une libération conditionnelle, elle a fini

par renoncer aux voies de recours en la matière

et elle a endossé la responsabilité d’un décès

dans lequel elle n’était pas impliquée.

Lorsque R.A. a été accusée d’un crime alors

qu’elle était en prison, elle ne savait pas

comment son comportement influerait sur la

date à laquelle elle pourrait demander une

libération conditionnelle :

En raison de la stigmatisation et de la

revictimisation auxquelles sont

confrontées les femmes autochtones qui

ont subi des violences, des femmes

comme O.Q. et C.D. avaient trop honte

pour révéler à leurs avocats les

traumatismes qu’elles avaient subis

pendant leur enfance. Leurs avocats ne se

sont jamais renseignés entièrement sur

leurs antécédents autochtones, et le

contexte d’abus n’a jamais été consigné

dans le dossier, bien qu’il soit pertinent

pour les actes qu’elles ont commis dans le

but de se protéger.

De nombreuses femmes emprisonnées,

qui ont témoigné dans le cadre de

l’Enquête nationale sur les FFADA, ont

déclaré que « leur avocat et leur juge

avaient rejeté » leur demande de prise en

compte des facteurs prévus à l’alinéa

718.2e). Lorsque ces facteurs étaient pris

en compte, les femmes avaient de « la

difficulté [...] à raconter leur vie [...],

particulièrement parce qu’elles ne

savaient pas comment leurs antécédents

allaient être utilisés dans la détermination

de leur peine     ».

Outre le fait qu’ils n’ont pas procédé à ce

type d’analyse contextuelle, les avocats

qui représentaient les 12 femmes

autochtones ont trop souvent omis de

s’assurer que leurs clientes connaissaient 

La fourche du pantalon que je portais a été
découpée au moment de l’infraction; cette

pièce de vêtement aurait contenu un
échantillon du sperme de [L.S.]. J’ai été
violée par [L.S.], qui est devenu l’un des

témoins. Le pantalon, sans la fourche, a été
suspendu à l’estrade dans la salle d’audience,
soutenu par deux objets lourds, dans le seul

but de m’humilier et de permettre au jury de
me regarder d’une manière condescendante

et négative, et de me juger. Cela laissait
place au jugement et aux préjugés raciaux,
surtout lorsque c’était [L.S.], l’homme qui

m’a violée, qui prenait la parole.
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J’ai dit aux femmes que j’allais plaider
coupable le jour même. Je n’avais pas
l’intention de subir un procès long et

fastidieux qui m’empêcherait peut-être
d’obtenir une réduction de ma caution et
d’être avec mon bébé... Je ne comprenais

même pas le concept de libération
conditionnelle accélérée à l’époque, car

personne ne me l’avait expliqué. 53

7. Défaut de prendre en compte des
solutions de rechange aux peines
punitives, notamment en raison des
peines minimales obligatoires

L’alinéa 718.2e) du Code criminel exige

également qu’avant d’imposer une peine

d’emprisonnement, les tribunaux doivent

envisager toutes les peines autres que 



Les peines minimales obligatoires, et en

particulier les peines obligatoires

d’emprisonnement à vie, créent des situations

où l’intégration de la contextualisation du

racisme et du sexisme et la sensibilité à la

réparation des héritages du colonialisme dans

la détermination de la peine ne sont pas

possibles, même pour les juges les plus

conscients de leur devoir de le faire.

L’Enquête nationale sur les FFADA a souligné

que « les peines minimales obligatoires sont

particulièrement dures pour les femmes, les

filles et les personnes 2ELGBTQQIA

autochtones, car on ne peut pas appliquer les

principes [prévus à l’alinéa 718.2(e)]     ».

Comme l’a exprimé la CVR, en raison des

peines minimales obligatoires « les juges ne

seront pas en mesure d’appliquer les sanctions

communautaires, même lorsque ces dernières

permettent d’assurer la sécurité de la

collectivité et qu’elles présentent un plus grand

potentiel que l’emprisonnement pour faire face

à l’héritage intergénérationnel des

pensionnats, qui se traduisent souvent par des

infractions chez les Autochtones ».

Des études indiquent que même lorsque les

peines minimales obligatoires ne s’appliquent

pas, les juges et les avocats continuent trop

souvent de considérer l’emprisonnement des

Autochtones en particulier comme des

sanctions acceptables et appropriées, et à ne

pas envisager des solutions de rechange pour

les femmes dont les condamnations sont liées

à des tentatives de survie à la violence et à la

marginalisation     .

Trop souvent, les acteurs juridiques s’efforcent

d’adapter les prisons et les mécanismes de

criminalisation afin de normaliser la présence

massive de femmes autochtones et d’autres

femmes racisées dans ces établissements. Il

peut s'agir de programmes qui intègrent des   

l’incarcération pour chaque personne,             

 « d’une façon individualisée, mais différente

parce que la situation des autochtones est

particulière ». L’accent mis sur les peuples

autochtones a été discuté dans l’affaire R. c.

Gladue et réaffirmé dans l’affaire R. c. Ipeelee,

où la Cour suprême du Canada a reconnu la

surreprésentation des peuples autochtones

dans le système juridique pénal et la

nécessité de trouver des solutions de

rechange à l’incarcération    .

58

Dans l’affaire Gladue, la CSC a été claire en

affirmant qu’« on ne devrait imposer

l’emprisonnement que lorsqu’aucune autre

sanction ou combinaison de sanctions n’est

appropriée     ». Cependant, depuis

l’introduction de ces dispositions dans les

années 1990, les taux de surreprésentation

des peuples autochtones, et en particulier

des femmes autochtones, dans le système

carcéral fédéral n’ont fait qu’augmenter      .

Parce qu'ils obligent les juges à imposer

une peine de prison d'une certaine durée

minimale, les peines minimales obligatoires

sont une raison importante pour laquelle les

juges ne sont pas en mesure de faire leur

devoir d’examiner les solutions de à

l'incarcération, « privant effectivement les

juges de la possibilité de prendre en

compte de manière adéquate les

antécédents spécifiques comme facteur

atténuant     ». 
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Les peines minimales obligatoires, et en
particulier les peines obligatoires

d’emprisonnement à vie, créent des
situations où l’intégration de la

contextualisation du racisme et du sexisme
et la sensibilité à la réparation des
héritages du colonialisme dans la

détermination de la peine ne sont pas
possibles, même pour les juges les plus
conscients de leur devoir de le faire.

I N J U S T I C E S  E T  E R R E U R S  J U D I C I A I R E S  S U B I E S  P A R  1 2  F E M M E S  A U T O C H T O N E S 2 1

54

57

59



enseignements ou des cérémonies

autochtones dans les prisons coloniales ou de

l'accès à des aînés employés par le système

pénitentiaire dont le statut n'est pas toujours

reconnu au sein des communautés

autochtones.  Ces changements font en sorte

que d’autres se sentent plus à l’aise pour

envoyer des femmes autochtones en prison, au

lieu de poursuivre la décolonisation du

système juridique et le retour des femmes

emprisonnées dans leurs communautés.

Ce problème est exacerbé par l’insuffisance

des ressources, comme l’a souligné la CVR :     

 « Le défaut de fournir suffisamment de

ressources durables pour la collectivité et les

programmes de traitement nécessaires à la

mise en œuvre des arrêts Gladue et Ipeelee

permet de comprendre pourquoi ces décisions

n’ont pas atténué la surreprésentation des

Autochtones dans les pénitenciers. »

Non seulement le système de classification de

sécurité restrictif et discriminatoire crée des

obstacles aux programmes et aux possibilités

de connexion avec la communauté, qui sont

essentiels pour travailler à la sortie de prison,

mais la classification en elle-même mène à une

situation où les femmes sont considérées et

traitées à tort comme violentes et dangereuses.

Cela peut prendre des années – parfois des

décennies – pour défaire ces caractérisations.

Les 12 femmes autochtones ont été enfermées

dans des conditions restrictives et punitives

pendant la majeure partie, voire la totalité, de

leur séjour en détention fédérale. Bon nombre

de ces femmes ont également passé beaucoup

de temps dans des conditions d’isolement

douloureuses après avoir été étiquetées

comme « dangereuses », souvent en raison de

besoins et de réactions complexes à des

expériences telles que les fouilles à nu     ,

l’isolement      et d’autres utilisations de la force

qui font revivre aux femmes leurs expériences

de violence et de traumatisme, et les

accentuent.

L.N. est l’une des rares femmes à avoir été

qualifiée de « délinquante dangereuse » au

Canada. La Cour d’appel de l’Alberta a annulé

la désignation après avoir conclu qu’elle avait

été étiquetée ainsi pour des choses qu’elle

avait dites ou écrites, et non pour ce qu’elle

avait fait. Il a fallu des années pour annuler la

désignation de « délinquante dangereuse » de

1994, et L.N. a été maintenue en isolement

pendant toute la durée de sa détention, sauf six

mois. Elle a été libérée de prison le 1er juillet

1999 et, après des années de difficultés à

surmonter le traumatisme important causé par

son incarcération, elle s’est construit une vie

dans la communauté.

M.C. reste en détention, même si elle n’est plus

sous le coup d’une peine, à la suite d’un

comportement pour lequel elle a été jugée non

criminellement responsable en raison de

problèmes de santé mentale invalidants.
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Une fois que les 12 femmes autochtones ont

été condamnées à la prison fédérale des outils

d'évaluation des risques inadaptés et

discriminatoires ainsi que des rapports Gladue

relatant leurs expériences en matière d'abus et

de violence, ont entraîné leur placement à des

niveaux de sécurité plus élevés      . La nature

discriminatoire des systèmes d’évaluation et de

classification des risques utilisés par le Service

correctionnel du Canada entraîne la

surclassification des femmes, des détenus

autochtones, des survivants de la violence et

des personnes souffrant de problèmes de

santé mentale invalidants     . Un taux exorbitant

de deux femmes sur trois classées en sécurité

maximale sont autochtones     .
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8.  Outils, pratiques et politiques
discriminatoires en matière
d’évaluation et de classification des
risques, et accès limité aux
programmes, aux services et à la
libération conditionnelle au sein du
système pénitentiaire qui en découle
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Pendant son isolement prolongé, elle s’est

frappé la tête contre le mur de la cellule

d’isolement, ce qui lui a causé des dommages

physiques, psychologiques et neurologiques

permanents. Les efforts qu’elle a déployés pour

ne pas être maîtrisée par le personnel ont

entraîné sa désignation de « délinquante

dangereuse ». Après un examen approfondi de

sa situation, y compris le fait qu’elle avait été

tenue criminellement responsable d’un certain

nombre d’actes d’automutilation et qu’elle

avait été classée comme mentalement

incompétente en vertu de la loi provinciale

pertinente en matière de santé mentale, le

président du tribunal a rejeté la demande. Elle

languit néanmoins à l’intérieur.

S.D. a passé la majeure partie de trente années

en isolement dans diverses prisons; au cours

de ces années, cet isolement cruel lui a causé

des problèmes de santé mentale désormais

invalidants      . Les services correctionnels ont

fini par reconnaître qu’elle devrait être placée

dans un établissement de soins de longue

durée plutôt qu’en prison, mais puisqu’ils

l’avaient décrite comme dangereuse, aucun

établissement de soins de longue durée ne

l’aurait acceptée. Elle a plutôt été confiée aux

soins de sa famille, où non seulement sa santé

s’est améliorée, mais où elle s’est épanouie.

Elle contribue désormais aux soins de la famille

et sa famille s’occupe d’elle.

T.M. a passé 10 ans en détention fédérale, tous

en isolement, au cours desquels elle a

développé une schizophrénie provoquée par

l’isolement. Sa schizophrénie est directement

liée aux périodes prolongées dans les cellules

d’isolement de la prison et au stress post-

traumatique associé à la cruauté d’un tel

isolement. Finalement libérée dans un hôpital

de psychiatrie médicolégal, elle vit aujourd’hui

de façon harmonieuse dans un milieu d’aide à

la vie autonome de la communauté.

Alors que les 12 femmes autochtones ont

toutes cherché et souhaité un soutien pour

répondre à leurs besoins, les services

correctionnels ont requalifié ces besoins

comme étant des risques; ils ont alors pris des

mesures pour restreindre leur liberté, les

soumettant ainsi à de nouveaux traumatismes.

Malgré l’étiquette que leur ont collée les

services correctionnels, une fois libérées, elles

se sont toutes révélées être un risque faible ou

nul pour la sécurité publique.
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9. Incidences interminables et
continues des condamnations à vie

2 3I N J U S T I C E S  E T  E R R E U R S  J U D I C I A I R E S  S U B I E S  P A R  1 2  F E M M E S  A U T O C H T O N E S

Dans des pays tels que le Portugal, les peines

obligatoires d’emprisonnement à vie sont

jugées inconstitutionnelles, car elles sont

reconnues comme étant une punition cruelle et

inhabituelle     . En 2015, seuls 11 des 28 États

membres de l'UE imposaient une peine de

prison à vie obligatoire en cas de meurtre     . Le

Canada continue d’imposer des peines

d’emprisonnement à vie qui touchent la vie de

centaines de femmes autochtones

condamnées au niveau fédéral, dont plusieurs

des 12 femmes autochtones dont il est

question ici. Pour celles qui parviennent à

obtenir une libération conditionnelle, leur

condamnation à perpétuité leur fait courir le

risque permanent de se retrouver dans le

système carcéral. Outre le fait que les peines

d'emprisonnement, quelle que soit leur durée,

réduisent les opportunités et les chances dans

la vie, les condamnations à perpétuité

perfectionnent le programme génocidaire de

séparation forcée permanente des femmes de 

leurs enfants, de leurs communautés et de

leurs terres.
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Les condamnations à vie demeurent des

fardeaux pour la vie. Même en liberté

conditionnelle, des femmes comme Y.J., C.D.

et S.D. vivent sous surveillance et dans des

conditions de libération conditionnelle qui

les isolent, telles que l’interdiction de

voyager et de voir sa famille, ainsi que

l’obligation de déclarer et de faire approuver

par les autorités de libération conditionnelle

leurs amitiés, leur emploi ou d’autres

relations. Trop de femmes se retrouvent en

prison en raison d’allégations selon

lesquelles elles auraient enfreint ces

conditions administratives, jusqu’à ce

qu’elles soient réfutées, expliquées ou

traitées d’une autre manière à la satisfaction

des autorités correctionnelles et de libération

conditionnelle. Parfois, ces violations

entraînent de longues périodes de

réincarcération, même si les circonstances

de la violation sont le résultat d’une crise,

d’actes de désespoir ou un moment

d’inadvertance. Les femmes peuvent donc

passer des années et des décennies

supplémentaires en prison pour un

comportement qui ne constitue pas une

menace pour la sécurité publique, mais qui

viole une condition de libération

conditionnelle     .

L.N. a été soumise à une peine indéterminée

jusqu’à ce que sa désignation de                      

 « délinquante dangereuse » soit annulée.

Elle a fait part de ses inquiétudes quant aux 
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10. La perpétuation du cercle vicieux
des enfants confiés à l'État, de la
séparation forcée des femmes
autochtones de leurs enfants et de
leurs communautés et d’une plus
forte probabilité que les enfants se
retrouvent en prison plutôt que dans
l'enseignement post-secondaire

2 4D I X  F A C T E U R S  S Y S T É M I Q U E S  R E S P O N S A B L E S  D E S  E R R E U R S  J U D I C I A I R E S  S U B I E S  P A R  L E S
F E M M E S  A U T O C H T O N E S

Pour les 12 femmes autochtones et bien

d’autres, la criminalisation et

l’institutionnalisation perpétuent les cycles de

violence coloniale sous la forme d’une

séparation et d’un éloignement forcés des

communautés, en particulier pour les

nombreuses femmes incarcérées qui sont

mères      .

Lorsque les femmes sont emprisonnées, elles

sont souvent confrontées à la perte de leurs

enfants, qui sont alors confiés aux services de

protection de l’enfance. Même si une femme

est finalement reconnue non coupable, il est

souvent trop tard pour qu’elle puisse récupérer

ses enfants     . Environ 90 % des mères

emprisonnées se voient retirer leurs enfants par

le système de protection de l’enfance, car la

plupart d’entre elles étaient les seules à

subvenir à leurs besoins avant d’être

emprisonnées.

En comparaison, environ 10 % des enfants de

pères emprisonnés finissent par être pris en

charge par l’État     . Les études concluent que

les femmes racisées sont plus susceptibles de

perdre leurs enfants, en particulier les femmes

autochtones      .  Un enfant autochtone qui se 
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Pour celles qui parviennent à obtenir une
libération conditionnelle, leur

condamnation à perpétuité leur fait courir
le risque permanent de se retrouver dans le

système carcéral. Outre le fait que les
peines d'emprisonnement, quelle que soit

leur durée, réduisent les opportunités et les
chances dans la vie, les condamnations à
perpétuité perfectionnent le programme

génocidaire de séparation forcée
permanente des femmes de leurs enfants,
de leurs communautés et de leurs terres.

 

Je veux que les gens sachent qu’on ne peut pas
retirer la vie à une personne et lui dire qu’elle

est irrécupérable à 21 ans. Je ne suis pas la
femme la plus dangereuse du Canada. Je suis
[L.N.]. Je suis une sœur, une compagne, une

amie      [traduction]. 70
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retrouve à la charge de l'État a plus de chances d'être incarcéré à l'avenir. L’Enquête nationale

sur les femmes autochtones disparues et assassinées a conclu que l’incarcération entraînant la

séparation des mères et des enfants constitue une violation des droits de l’enfant en vertu de la

Convention relative aux droits de l’enfant      .

Pour se décoloniser, le Canada doit décarcérer les femmes autochtones et les aider à s’intégrer

dans leur communauté, et à y contribuer. En effet, c’est précisément cette reconnaissance qui a

sans doute conduit Nelson Mandela, une fois devenu président de l’Afrique du Sud, à ordonner

la libération de toutes les femmes ayant des enfants de moins de 12 ans     . Il a reconnu

qu’emprisonner une mère, c’était soumettre les générations à venir à un asservissement continu.
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R E C O M M A N D A T I O N S

1.  Le gouvernement fédéral devrait mettre en

place un examen collectif et la disculpation

des 12 femmes autochtones dont les

circonstances sont mentionnées dans le

présent document. Cela pourrait faire partie

du mandat initial de la nouvelle Commission

du droit du Canada ou de la future

Commission sur les erreurs judiciaires.

En outre, les mesures ci-dessous

permettraient de prévenir les futures erreurs

judiciaires et d’y remédier plus efficacement :

2. Éliminer les peines minimales

obligatoires : Le gouvernement fédéral

devrait abroger toutes les peines minimales

obligatoires, les périodes obligatoires

d’inadmissibilité à la libération conditionnelle

et les restrictions sur l’utilisation des

condamnations avec sursis, conformément à

l’appel à l’action 32 de la CVR     , aux appels à

la justice 5.14 et 5.21 de l’Enquête nationale

sur les FFADA     , et d’innombrables autres

rapports de la détermination de la peine et de

la Commission du droit.

3. Éliminer la surreprésentation des

Autochtones dans les prisons : Les

gouvernements fédéral, provinciaux et

territoriaux doivent respecter l’engagement

énoncé dans l’appel à l’action 30 de la CVR,

d’éliminer la surreprésentation des

Autochtones dans les prisons d’ici à 2025, et

publier des rapports annuels détaillés qui

expliquent et font état de leurs progrès     .

En particulier, le gouvernement devrait

s’attacher à fournir des fonds aux

communautés autochtones afin de mettre en

œuvre des solutions de rechange

communautaires pour remplacer

l’emprisonnement, comme le souligne l’appel

à l’action 31     .  80
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d’offrir des solutions de rechange

culturellement adaptées pour remplacer

l’emprisonnement     . »

Pour réparer cette injustice, il est essentiel de

se conformer à l’appel à la justice 5.20 de

l’Enquête nationale sur les FFADA et

d’appliquer pleinement les dispositions

relatives aux Autochtones de la Loi sur le

système correctionnel et la mise en liberté

sous condition, notamment les articles 81 et

84    . La capacité de transférer et de libérer

conditionnellement les Autochtones aux

soins d’une communauté autochtone est

actuellement prévue dans les articles 81 et 84;

cependant, à l’exception des pavillons de

ressourcement institutionnels, ces

dispositions sont à peine utilisées pour les

placements individualisés envisagés par les

rédacteurs de la loi. L’enquête nationale

explique que « les ressources

communautaires pour les femmes

autochtones peuvent mieux traiter les enjeux

sous-jacents de l’incarcération (le

traumatisme, la pauvreté et les autres

répercussions de la colonisation) en utilisant

les forces des pratiques culturelles en matière

de guérison     . »

4. Intégrer l’égalité matérielle et

l’intersectionnalité dans le processus de

révision des condamnations Une approche

intersectionnelle de la révision des

condamnations, qui pourrait être mise en

œuvre par la Commission sur les erreurs

judiciaires recommandée par les juges

Laforme et Westmoreland-Traoré    ,

permettrait de mieux reconnaître et de

corriger les réalités du racisme, des préjugés

de classe et de la misogynie vécues par les

femmes autochtones, qui conduisent à des

erreurs judiciaires. L’intersectionnalité

reconnaît que la violence et l’oppression sont 

81
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une réalité particulière pour ceux qui vivent des vulnérabilités croisées, et qu’il est de la

responsabilité des acteurs étatiques et des décideurs politiques de s’attaquer à l’oppression

structurelle au moyen de politiques et de programmes qui reflètent les besoins des

personnes victimes de discrimination     .

Un processus revitalisé de révision des condamnations doit avoir pour but de s’assurer que

le taux d’accès des femmes autochtones à ce processus est conforme au taux de

surreprésentation des femmes indigènes dans les systèmes pénaux et carcéraux, et qu’il en

est le reflet.
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C O N C L U S I O N
Une révision des condamnations et des

disculpations des 12 femmes autochtones

mentionnées ici permettrait de reconnaître les

expériences des femmes autochtones en

matière de racisme et de sexisme, et de

réparer les erreurs judiciaires qui en ont

résulté. Un tel examen soulignerait également

la nécessité de remédier aux défaillances du

système juridique pénal, ainsi que de

contextualiser et de prévenir de manière

adéquate la violence et les inégalités

systémiques. Ces échecs ne seraient pas

considérés comme une question de politique,

mais comme des violations des droits de ces

femmes que l’État a l’obligation de corriger.

Le gouvernement doit corriger les inégalités

au sein et au-delà du système juridique pénal

qui perpétuent le colonialisme, le racisme, les

préjugés de classe et le sexisme, afin de faire

respecter les droits des femmes autochtones

et de les protéger contre de futures erreurs

judiciaires. En particulier, le gouvernement

doit abroger les peines minimales obligatoires

et éliminer la surreprésentation des

Autochtones dans les prisons. Le processus

de révision des condamnations doit

également être réformé pour s’assurer qu’il

reflète les réalités des femmes autochtones au 

lieu de créer des couches supplémentaires

d’inégalité au sein du système juridique

pénal.

L’article 15 de la Charte canadienne des

droits et libertés impose au gouvernement

l’obligation de veiller à ce que la formulation

des lois et des politiques tienne compte de

leurs effets différentiels potentiels sur les

divers groupes de la société, et à ce que les

actions du gouvernement n’exacerbent

aucun désavantage préexistant. Le processus

actuel de révision des condamnations ne tient

pas compte de la longue histoire de violence

perpétrée à l’encontre des femmes

autochtones, de la marginalisation qu’elles

subissent et des stéréotypes qui ont donné

lieu à des condamnations inégales et

préjudiciables.

Les erreurs judiciaires dont ont été victimes

ces 12 femmes autochtones doivent être

réexaminées de toute urgence. C’est là une

première étape vers un processus de révision

des condamnations plus équitable et d’un

soutien à l’engagement du Canada à l’égard

de la réconciliation, de la justice et de

l’égalité.
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dégradant qui doit être reconnu comme une violation des droits de la personne et qui correspond à

de la violence institutionnelle envers les femmes. »

PATE, Sénatrice Kim. « The Story of S: A Study in Discrimination and Inequality », dans William

TRUDEL et Lorene SHYBA (dir.), Women in Criminal Justice, Durvile Publications, 2018, p. 77.

Voir par exemple RODRIGUES, Anabela Miranda et coll. Promoting Non-discriminatory Alternatives to

Imprisonment Across Europe: Non-Custodial Sanctions And Measures in the Member States Of The

European Union – Portugal(UE, 2021), https://www.uc.pt/site/assets/files/422661/portugal.pdf.

European Commission, Study on Minimum Sanctions in the EU Member States (Brussels, 2015) p. 42,

http://ec.europa.eu/justice/criminal/document/files/rep ort_minimum_sanctions_en.pdf. 

STERN, Vivien. Creating Criminals: Prisons and People in a Market Society, Halifax, Fernwood

Publishing Ltd., 2006, p. 38.

Rapports des médias conservés au bureau de la sénatrice Pate.

Réclamer notre pouvoir et notre place. Le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les

filles autochtones disparues et assassinées, p. 703,

https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/bcp-pco/CP32-163-2-1-2019-fra.pdf. « En

raison du recours excessif à l’incarcération des femmes autochtones, les enfants autochtones sont

placés dans un autre système colonial institutionnalisé. »

Certes, les démêlés qu’ont certaines femmes Autochtones avec le système de justice criminelle

recoupent leurs craintes que leurs enfants leur soient enlevés par les systèmes de protection de

l’enfance (KAISER-DERRICK, Elspeth Kaiser-Derrick. Implicating the System: Judicial Discourses in the

Sentencing of Indigenous Women (University of Manitoba Press, 2019), p. 240-243) et leurs

tentatives de subvenir aux besoins de leurs enfants (Rapport de l’Enquête publique sur

l’administration de la justice et les peuples autochtones au Manitoba (1991), vol. 1, chapitre 13,

http://www.ajic.mb.ca/volume.html).

Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry et Association des femmes autochtones du

Canada, « Women and the Canadian Legal System: Examining Situations of Hyper-Responsability »,

dans Canadian Woman Studies (Les cahiers de la femme), 2008, vol. 26, no 3, p. 97,

https://cws.journals.yorku.ca/index.php/cws/article/view/22118.

« The Story Behind the Lost Daughters Campaign. » The Howard, 2008, p. 4 ; Charlene Wear

Simmons, Children of Incarcerated Parents (California Research Bureau), 2000.

Canadian Association of Elizabeth Fry Societies et Association des femmes autochtones du Canada,

« Women and the Canadian Legal System: Examining Situations of Hyper-Responsability », dans

Canadian Woman Studies (Les cahiers de la femme), 2008, vol. 26, no 3, p. 97,

https://cws.journals.yorku.ca/index.php/cws/article/view/22118.
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Réclamer notre pouvoir et notre place. Le rapport final de l’Enquête nationale sur les FFADA, p. 711,

https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/bcp-pco/CP32-163-2-1-2019-fra.pdf. 

« L’incarcération de femmes entraînant la séparation d’une mère et de son enfant enfreint les droits

de l’enfant prévus par la Convention relative aux droits de l’enfant. »

The President of the Republic of South Africa and the Minister of Correctional Services v. John Phillip

Peter Hugo, CCT 11/96, http://www.saflii.org/za/cases/ZACC/1997/4.pdf.

Commission de vérité et réconciliation du Canada : Appels à l’action, Appel à l’action 32,

https://nctr.ca/wp-content/uploads/2021/04/4-Appels_a_l-Action_French.pdf : « Nous demandons au

gouvernement fédéral de modifier le Code criminel afin de permettre aux juges de première instance,

avec motifs à l’appui, de déroger à l’imposition des peines minimales obligatoires de même qu’aux

restrictions concernant le recours aux peines d’emprisonnement avec sursis. »

Réclamer notre pouvoir et notre place. Le rapport final de l’Enquête nationale sur les FFADA, appel à

la justice 5.14 (« Nous demandons à tous les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux

d’évaluer de manière approfondie les répercussions des peines minimales obligatoires en ce qui

concerne les peines prononcées et l’incarcération excessive des femmes, des filles et des personnes

autochtones 2SLGBTQQIA et de prendre les mesures qui s’imposent pour remédier à leur

incarcération excessive. »), 5.21 (« 5.21 Nous demandons au gouvernement fédéral de pleinement

mettre en œuvre les recommandations présentées dans les documents suivants : les rapports du

Bureau de l’enquêteur correctionnel; le rapport La préparation des détenus autochtones à la mise en

liberté (automne 2016) du Bureau du vérificateur général; (...) le rapport Les personnes autochtones

dans le système correctionnel fédéral (juin 2018) du Comité permanent de la sécurité publique et

nationale; le rapport Un appel à l’action : la réconciliation avec les femmes autochtones dans les

systèmes judiciaire et correctionnel fédéraux (juin 2018) du Comité permanent de la condition

féminine; le rapport Commission d’enquête sur certains événements survenus à la prison des femmes

de Kingston (1996, Rapport Arbour); (...) afin de réduire la surreprésentation démesurée des femmes

autochtones dans le système de justice criminelle »), https://www.mmiwg-ffada.ca/wp-

content/uploads/2019/06/Les-appels-%C3%A0-la-justice.pdf.

Commission de vérité et réconciliation du Canada : Appels à l’action, Appel à l’action 30,

https://nctr.ca/wp-content/uploads/2021/04/4-Appels_a_l-Action_French.pdf : « Nous demandons

aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de s’engager à éliminer, au cours de la

prochaine décennie, la surreprésentation des Autochtones en détention et de publier des rapports

annuels détaillés sur l’évaluation des progrès en ce sens. »

Commission de vérité et réconciliation du Canada : Appels à l’action, Appel à l’action 30,

https://nctr.ca/wp-content/uploads/2021/04/4-Appels_a_l-Action_French.pdf : « Nous demandons

aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de procéder à une évaluation et d’établir des

sanctions communautaires réalistes qui offriront des solutions de rechange à l’incarcération des

délinquants autochtones, de fournir un financement suffisant et stable à cet égard et de cibler les

causes sous-jacentes du comportement délinquant. »

Honorer la vérité, réconcilier pour l’avenir : Sommaire du rapport final de la Commission de vérité et

réconciliation du Canada, p. 139, https://publications.gc.ca/collections/collection_2016/trc/IR4-7-

2015-fra.pdf.
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Réclamer notre pouvoir et notre place. Le rapport final de l’Enquête nationale sur les FFADA, Appel à

la justice 5.20, https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/bcp-pco/CP32-163-2-1-2019-

fra.pdf : « Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre en œuvre les dispositions de 79 à

84.1 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (L.C. 1992, ch. 20)

relatives aux Autochtones. »

Réclamer notre pouvoir et notre place. Le rapport final de l’Enquête nationale sur les FFADA, p. 709,

https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/bcp-pco/CP32-163-2-1-2019-fra.pdf.

L’honorable Harry LaForme et l’honorable Juanita Westmoreland-Traoré, Une Commission sur les

erreurs judiciaires (ministère de la Justice), 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jp-cj/rc-ccr/cej-mjc/docs/une-commission-sur-les-erreurs-

judiciaires-version-publiee.pdf.

Réclamer notre pouvoir et notre place. Le rapport final de l’Enquête nationale sur les FFADA, p. 116-

117, https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/bcp-pco/CP32-163-2-1-2019-fra.pdf.
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